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La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur GIOVANNINI Philippe, ;; 

Maire sortant qui, après l'appel nominal, a donné lecture des résultats constatés f 

aux procès-verbaux des élections du 14 Mars 1971 et a déclaré installés M'.~. PEYRE r 1 

Etienne - ROCHIID Marius - PEIRE Alexandre - GIOVANNINI Philippe - DUPOYET née 

•.• · . NICOLAS Yvette - AUTRAN Marius - MERLE née DUFOURG Marie-Louise - JOUVENCEAU 

.. ,. Etienne - SALCXJ née DELFINO Madeleine - PIGANELLI née OLLIVIER Armande - MEUNIER 

. : . .'- Louis - SILW André - LEYRET Félix - SALVETTI André - DUTTO Camille - VINCENT 
; ·•. 

·· Josette - GRIMAUD Joseph - CAURO René - PASS/GLIA . Jean - RICHARD Georges - BREMOND 1· 

· Jacques - GARCIA Michel - SPRECHER Jean - MARTINEZ René - PAUL Maurice - DAUBAN ' j· 

· '· René - H\XiONNET Daniel - BREMOND Louis - DIMO Raymond - BARTOLI Antoine - BACCHI 1 

: · Jean - CAYOL Claude • CAPOBIANCO née PARINAUD Lisa · - dans leura fonctions de Con1ell 

:··.-lers Municipaux. · · .. ,·. 
t · ("> 

~ • ., 

1 • • 
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,.• M". PEYRE Etienne, le 'plua âgé des membres du Cons~il, a pri~ enauite la 

i,r~•ide~ce •. 
. " ·. 

Le.· Conseil : a · _choisi pour Secrétaire Mlle .êAPOBIANCO n,e PARINA\I> Liai• .. :· . 

··, . .,. · . . · ..... ::· '.~:. ·. · ELECTION .DU MAIRE .. ).·.; .. ; "_:..>t.}.~·\\ . (:·:.- ·1 / ;{::\} . t 
. ·= 

------ . ·:'. ~ ; . . ··r ,: ,;; t · ·.:;~. -: : . ... . i.· 

~' 

I • ;:.·: • • ·' V··· ... ·~ ) î , ··, f. 1: 

.,· ,=,A 4't4' tUu I . MAIRE • .. · M.· GIOVANNINI Philippe 1 33 . vo.'ix> _'._f::,:;:_· .. ~ .) ; .. ~.\: -'\ · ·'.'·;,;·;. · .. .. t· 
·\ 1\ •' 1. ; ·, • • • • • 1 

t ~ , •• '• • 
' , 

' • • • . , ~ · i r.· ;• ·, 1 • l- \ • ;, • , 

.' :·-'t>.· ç~TIO~ - ~=~~JOINTS : ·!.il /\: 1:·<.-;t/:l~i~~/::\.{'.{.: ; 
,., ' .. , . ~.J f.,..... ~ ... ' •.· • 1, ' \ • J .. 

; ~ : · .... t . .. ,. .. . , . ~-:;; :·. ,._ ! : ~ \ ~, t 

::. · ... ::·. :Qnt 4t4: 4lua i Ier Adjoint 1 ·_:.:·. M. PAUL Maurice -.) f s <!: 33 voix·. .1.t·:/ i ; '.'.-'.'.'.i, ' 

· -:i_, :_ .. ~·,:i'.':i.·.·~;.·.:;:.:/.:1/)}·2ème Adjoints / .... Mna VINCENT Josette :•::_:, / .33 ·voix, -•\· ;; :_:) :.: , .. · . , 

• ' •• "! :"t ' :,,... ; :··· ::' '.:, ..! ~ -~ ' : • : 
·:·. 

' - ·' ,i':' . ~ : 

. ~·:Y./\;-~ -··,.:,\.\ ... /.}/ 3ème Adjoints "(. M. PASSAGLIA Jean ···.·;( a:-.:. 33 voix 
• .,,,, ,)" !., • : t· .· . , "\ .... ,;· ~. ' -.t> .. ,c. . , • ~ _, ,•' i 

·. ~ ·: ·(t·>. ;-: · :·:':.·· .. · · .> : ,4àma Adjoints \; ~• PEIRE· ~.l_exand;i:~.:. ·: >-• -: : 33 volJC• 

... . :;> , . . · .. , . (· , - - -·,;;, ·'1 ,; . ·· •:;. . . ' , . ·1· , I . 

,. -~ ~.,,· ·. . ·•-... . .. -·1 · 
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. . . :"· .. . . .. .. ' .• ' ', 1 . .. . 
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. :·\, . ' . . Le Conaei l _a décidé '. ~n ·.°'-ltre \ ·~ . '.~'.ré~tion, ·de . 2 poatea d' ~djolnta . auppl4• f . 

. , , mentalree, · . • ': · · · ·.!· s :,, •, · . ···· . . .· 1 

• • : • • • .' t ' r 1 •:. ' : ' •l . • • . : } . ' . .\: •• ' ~. 
: • ;.. , ' i 

... ·.·,_ ·..-:< '..\:·r- . . ::-:-:· ... '·., ·:~. ·\.:·:: ... ' . ,· .. . . '·. 1 

·.; ... /." .:• •:\.+•~~~ ~u 'j0Ul" 1~ta~~ _,pui•~•· ;l .1'.aéan~e eat _ l•v'•• .~1 .. ~•t 12 h•~•• .. ,. ! 
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•DEPARTE MD . T 

~ (J_'i/Jt(t 

ARRONDISSEMENT 

dt, lQ \LU_il. ___ _ 

CANTON 

d e___l,--/1:-2f:friL+ ,d\. 

COMMUNE 

~c.,_!dt sej~ 
Nombre de membres dont 
le Conseil municipal doit 'l. 'l 
ètrocomposé . . .. . -iJ_L__ 
Nombre . do Conse,llers IJ. ~ 
en ex.eroe.e . . . . . . -,J--JL-
Nombro do Conseillers 
qu i 3s 5'Îstont à l:a céanco . __ _ 

t 11 Indiquer si les Conseillers absents 
se sont fait ou no se son1 pas fait 
eJtCUser. 

(2) Ou ad1oint ou Consei ller muni• 
cip.i l faisant fonctions de Maire. ,, 

t ~ f, l'l,~.rr<.o ....1 ~,..i\it(~vi) 
G.t.x. 

(31 Ces bulletins devront être annexés 
au procès -verba l. 

(4) LDrsque to nombr e des sulf rogcs 
expri més est impair . ta maj on1é se 
calcule d'nprbs lo nombre pair immo
diotement supérieur . Ains,. s'il y a 
11 suffrage s eltQnmé:S. la mojontO 
est 6. 

15) M onr o lo nombre do \IO!lt en 
leur os 

16) Mottr o lo no mbr e do \10111 en 
Cluffr oa. 

t71 Les hgnos q u1 su1von1 doivent 
Otrc b1tf dcs SJ aucun des cand1d11ts 
11 ob t,~nt lo ma1onto absolue. 

PROCÈS-VERBAL 
de /'installation du Conseil municipal et de /'élection 

d'un Maire et dc...__1~1\(_ adjointf:,---· 

\ 
NOTA. - Ce procès -verbal doit ètre transcrit, séance tenante, sur le registre des délibérati ons du 

Conseil municipal. Il doit , en outre, être dressé en double exemplaire dont l'un est immédiatem ent 

transmis au Sous-Préfet et l'autre reste dépo sé au Sec rétariat de la Mairie . 

L"an mil neuf cen~ le~ -twt: haM à_~ heures. les 

membres du Conseil municipal de la commune de / If ~,tu,_J-JJ~c= ~------ proclamés par 
( I'} 1 

le bureau électoral à la suite des opérations d "--'f, ~M 19-+f- se sont réunis dans 

la salle de la Mairie sur la convocation qui le~r a é é adressée par le Maire. confor mém ent aux art icles 

24 et 59 du Code d 'Admin istration communale. 

Étaient présents MM. les Conseillers municipaux : 

1. e[:yri.e .. f h~ 
2. ~ij-1' L O N,,i.lk:2 
3. pe i jl, r- A~..J,J, 
4. ~1' o :"l'e~•· JI' i f Uti' 
5. ÙU ea1:f T w.R. tfl'70LA-s -f~ 
6. ~ \Yf I!. A-_tf IA,()MM 
7. ~ E,Q. r r-- ,r.'1 ))vhv"-&: fAM-/-a,wn... 
8. îoo'll'.f..r[tE AU ft,)!.,.wf ,, 
9. SALDv ...,,.; p€ kt'.ù-02 ~1.ht°'Y'l 

, o. fi, G: A lff'. u i ,..:g () Lli t:i e. ,,__ A~ 
11 . MEUCl't I', ~ 
1 2. ~ ; , -if Pr ..,L· 
13. 1 E:"(fi. r;,:r f,'(i,t. ' 
14 . SA LU :U j lW>:( 

17. 

18. 

19. 

ÉLECTION OU MAIRE 
PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Le Préside nt . après avo ir donné lecture des Arti cles 58. 59 et 62 du Code d"Administra tion comm unale. a invit é le 

Consei l à pro céder à l'élection d'un Mai re confor mément aux dispositions prévues par l"artic le 58 du Code d 'Adm i

nistration comm unale. 

Chaque Conseill er municipal. à l'appel de son nom . a rem is fermé au Président son bulletin de vote écr it sur 

papier blanc. 

Le dépouillemen t du vote a donné les résu ltat s ci-après : 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne . . ~3 . . . .. ... ' . . .. . .. --~~~-
A DÉDUIRE : bulletins liti gieux énumérés aux artic les L 65 et L 66 du Code 

électoral (3) . . . . . . . . . . . . 

RESTE, pour le nombre des suffrag es exprim és . 

Majorité absolue (4) . . . . . . . . . . . . . . . . . 

). 

Ont obtenu M. voix 

{

M.6'c18_t _(.r:(; en )?tv..€q~ (5) t.'-'1""'1.-k.__-"'l±...:.i.'.lpf•,OCL. - - - - voix ((61) ?? 

M. _ voix ( _____ ). 

M . voix ( ). 

M . (7) . f,-+-lf'.--\(.)}~ 1 ~ Ï ~ v~~1-\L-- ___________ ayant obtenu la major ité 

absolue . a éte proc lamé Marre et a éte rmmedratem ent rnstalfé . 



,. 
.., ... ~"1,1, .,. "'' ... \., • ' •• 

.,,1,,:r l ov on pa5 .c ,mmca1aie rnc n : J 

c lcct1on pu \ • · adI0In1 c : Id p.:,r,11,; 
ou proccs verbal ci coni ,e 001t eue. 
u1lf ëe 

S1 JuC\ln des c.Jndrdats na obtenu 
13 m.110111c absolu e au premier tour 
Clc scru11n. on proc édera a une sccon . 
de oue rat1on dont les ,csultats seront 
con~ gncs c1-cont1e 

121 Ces bulletins dcvr oni êuc 
anne , cs au proces -vcrbal. 

13 1 Lorsq ue le nombre des suffra • 
ges cxpnmes est 1mpa1r. la ma1ontc 
:.e calcu le d aprcs le nombre pair 
1mmed1a1emcn1 supérieur Ams• s·,1 v 
a 1 1 suHrages expnmes . la maI0111c 
CS ! 6 

14 1 Meure le nombre de voot en 

151 M ettre le nombre de voix en 
c1111fres 

l6l Les l ignes Qui swvent doivent 
êuc b•ffêes Sl aucun des candidats 
ri o b11cn1 la ma1onté abso luo. 

(71 S1 le second tour do scru1in ne 
donne pas non plus de résultais. on 
p1océdera à un troisi ème tour de 
scrutin . 

U ma1onté absolue n 'est p lus 1c1 
~cccssarre. 

En cas d'égalité do suff rages , le 
plus tigé CS1 nommé . 

181 Du premier adjoin1 ou de l'ad-
10 11•,t. s' il n 'y en a qu·un. 

" 

191 S1 l' élec11on a l1cu au premier 
tour on passe m1mèd1a1cmc nt tt l'élcc • 
11nn du second ad1om1. au cas ou la 
co mmune a deux ad1omts, Cl la par 
ltt' C1 con tre du proccs verbal doit 
•·1•e b1tfec 

.., - ..,...,, .... 

Le second tou r de scrutin a don ne les resu ltats suivants : 

~ ---

Ont obtenu 

Nombre de bullet ins trouvés dans \'urne . 

A DEDUIRE : bulletins li tigieux énumerés aux articles L 65 et 

électoral (2) ... 

RESTE. pour le nombre des suffrages exprimés 

Majorité absolue (3) . . . . . . . 

L 66 du Code 

(4) ~~" 7-.----- voix ([51) - ~ - ). 
____ vo ix 

M. ____ voix { ::~~~~ -~. 

M. ----·------- -- - voix __ __ _ ). 

M.:(6) -►~,'<\------------------ ayan t obtenu la majo rité 

absolue, a été proclamé Maire et a été imméd iatemen t inst allé. 

TROI SIÈME TOUR DE SCRUTIN (7) 

Le troisième tou r de scru tin a donn é les résultats suivants : 

Ont obtenu 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne . . . . 

{

M. 

M. 
M. 
M. 

---------- -- - - (4) 
____ _____ __ voix ([5]) 

-- ------------------------------- voix ( 
__ _ ___ _________ ___ ___ _______ __ vo ix ( 

------- -- - -- ---------- -- ------ - voix 

Bulletins liti gieux énum érés aux art icles L 65 et L 66 du Code électoral (2) . . .. 

M. ---------- ------------ ---- --- - ----- ayant obte nu la majorité 

légale, a été proclamé Maire et a été imm édiat ement insta llé. 

ÉLECTION DU PREMIER ADJOINT 

Il a été procédé ensuit e, dans les mêmes formes. et sous la présidence de M.~ ~l O'.i/A: tfJ/Jfii ~V 
élu Maire . à l 'élect ion (8) k-.~ Adjoint . 

PREM IER TOUR DE SCRUT IN 

Le dépouill ement du scrut in a donné les résultats suivants : 

Nombr e de bull etin s trouv és dans l' urne .. 

A DÉDUIRE : bulletins litigi eux énum érés aux artic les L 6 5 et L 66 du Code 

Ont obtenu 

électora l (2) . . . . . . . . . . 

RESTE, pour le nombr e des suffrag es 

Majori té absolue (3) . . . . . . . . 

M. 

M. 

exprimés 

voi x ([51) 

voix ( 

voix 
{ 

M.~ f~ \lL IAJ)J,\J\-,Î( 

M. (6) ]i:u~,.,,M&J ... • ______________ _ voix 

ayant obtenu 

absolue des suffra ges. a été proc lamé Adjoint et a été imm édiatemen t install é. 

DEUX IÈME TOUR DE SCRUTIN (9) 

Le second tour de scruti n a donné les résultats suivants : 

Nombr e de bulletin s trouvés dan s l 'urne .. 

A DÉDUIRE : bull etins litig ieux énum érés aux articles L 65 et L 66 du Code 

électoral (2) . . . . 

RESTE pour le nombre des suffrag es exprimés . 

Majorité absolue (3) . . . .. . . . . 

{

M. 

M. 
Ont obte nu 

M . 

M. 

---- - -- -------- - (4) voix (15)) 

vo ix ( 

voix 

----- voix 

;i:!i ). 

). 

). 

la majo rite 

__ ). 

1. 

M \61 ayant obten u la majorit é 

absolue <1 •H-, prnclam, , Ad101nt et a été ,mméd,at emc nt ins tallé 



1 
· l ll S, 1è scconc tou :, , .· 
donne pas non uiu:. lL' ·• ::.1,,: =•-. 
proccdera J un uo,s iemc '.0,11 
scrutin. 

La ma1ontc JOSOhH.: n \.!SI 01 .. s .. , 
nécessaire. 

En cas d 'égahtc de suffrages I-' 

plus jgc cs1 nomme . 

121 Meure le nombre de vo, , en 
lett res. 

131 Mcnre le nombre de \101 .C en 
cn1tfrcs . 

141 Ces bullet ins dcwont l'ire 
annc>r.és au procès •vert>al. 

151 Si par le chiffre do sa popula 
t1on 12. 500 habi tants ou au -dessous ! 
la commune n·a droit qu"à un 
adjoint. ce qu i suit sera biffe. 

Ceno formule pourra servir égale 
men t pour r é lcc1ion des adfoint s 
spoc,au.c. s'i l en CXJ~lo dans la com 
mune . Les mots second adjoint de• 
vront alors ëtre remplacés par ccu.x 
de : iJdjoint spécial dt! fa St!Clion d . .. 

161 Lorsq ue le nomb,e des -.ulfr Jycs 
c.q,rimes est ,mpa 1r. ,., m.11001e se 
calcule d 'apr es lo nombre p,m ,m mc 
a,a1 e ment suptmour A,n~ s 11 v d l 1 
suffr ages ea:ou m es IJ mJ1011te est 6 

71 Les hgnes qui su ivent doiv ent 
,,,,. . u11tees s, aucun des candidat s 
11 ouw:n 1 1.:1 ma1or11e absolue 

(81 S, l'é lecl ion a lieu au prerrner 
1our. la partie c,,con trc du proci:!s
verbal doi l être bi ffée. 

'.:::,.: . -

Nom br e (te bdle 11n.; · rau ,••S d:rns I urne 

M. 

- \ 

VOIX ([31 

voi x 
Ont obtenu 

{

M. 

M. 

). 

). VOIX 

M. VO IX 

Bullet ins litig ieux enuméres aux art icles L 65 et L 66 du Code electora l (4) 

M. ayan t obtenu la majori té légale 

a été proclamé Ad1oint et a été 1mméd1atement 1ristall é. 

ÉLECTION DU SE CO N D A DJOI N T l5l 

Il a été procédé ensuite . dans les mêmes formes. à l'élect ion du second Ad join t. 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultat s suivants : 

Nombre de bull etin s trouvés dans l' urne . . . . . 

A DÉDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code 

électora l (4) . . .. . 

RESTE. pour le nombre des suffrages exprimés 

Majori té absolue (6) ....... . 

(2) 

M. 

- 141=- -

Ont obtenu 

{

M.":' :"{,.!f tf-.if<C tA 
. ·-- --------·--· ----

voix 

voix 

voix 

voix 

([31~ - - ). 

( 

M . ( ). 

M. ---- ·-----------

M. (7) ~~ :( -~'~t\( ___ _ - ' absolue des suff rages. a été proclamé A oint et a eté imm éd1dterne11t 11,stallé. 

_ ____ ayant obtenu la maj orité 

DEUX IÈM E TOUR DE SCRUTIN (8) 

Le secon d tour de scrutin a donné les résult ats suivan ts : 

Nombre de bulletins trouv és dans l'urne . . . . . . . · 1---- -

A DÉDUIRE : bull etins litigi eux énumé rés aux artic les L 65 et L 66 du Code 

électoral (4) . . . . . 

RESTE. pour le nombre des suff rages exprimés 

Majorit é absolu e (6) .. . ... . .. . 

r (2) 

M. 
Ont obtenu 

M. 

M. 

M. (7) 

absolue. a été proclamé Adjoint et a été im méd iatement installé . 

TROISIÈME TOUR DE SCRUTIN (1) 

Le t roisi ème tour de scrutin a donné les résultats suivant s : 

Nombre de bull eti ns trouvés dans I urne . 

{

M. 

M. 
Ont obtenu 

M. 

M. 

(2) 

voix (131 -- -- ·- ). 

voix ----- ). 

voix ). 

vo ix -- --- ). 

ayant obtenu la majorit é 

voix ([31 ___ _ ). 

voix 

voix 

voix ______ ), 

Bulletins litigieu x énumérés aux art icles L 6 5 et L 6 6 du Code électora l (4 ) 

M . aya nt obtenu 
la ma1orité légale . a été proclamé Ad101nt et a été 1mméd1atement installé . 
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( 1) On consignera ici !es observa. 
tions ou les réclamations qui auraient 
é1é présentées au cours de la séance. 

(21 Tous les Conse,llcrs devront 
signer sur le , cgistre des déhbérat,ons 
du Conseil municipal et sur le proces
verbal oU mention devra être faite 
de ln cause qui les aur.ut empêchés 
do signer. 
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- Il L. (! .. (_Ti O J{ Î) f.L__~,:::ft~DL<J-1..v..O .... i'.u-.__,,,,,__ ___ _ ___ __ _ 

OBSERVAT ION S ET RÉCLAMATIONS (1) 

Le Président a déclaré M. - ---- ----- ---- -- --- -- - -- ----- -

insta llé en qualité d 'Adjoint. 

Le Doye n 

. \ 

Et ont signé les membres présents (21 : 

d 'âge du Con seil , 

~vV 

Le Mair e, 

✓ ... 1 . .,,_, 

. r / . ' 

, Les Membres du Con sei l muni c ipa l . 
.r;--:-~ : .. 

Le Secrétai re-=-:c 1--::;. . Î ~ / "z... . :).Y 
L.½; l . ~ 

-~:~'~{--. ~ ~~, ; 
t . 1 . • ' . . . ,. ~/t-✓~ 

I ·y· /. ··-' )·, .. ,•; ~;r ' Ï L .. ',t.... ._,,,... 1.,· / 

{ . l ,. .. . i" : 

··-: ~ /~, ~ -/ "'· t., .. P .. . 
' ~--(_ , . 

- .. ---~ _,.,.,... . . . ~ . 




